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ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION 

INTÉRIEURES (ADN) 
 

GENÈVE, 25 MAI 2000 
 

PAYS-BAS : ACCEPTATION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 30 avril 2003, avec : 
 

Déclaration (Traduction) (Original : anglais) 
 
 

"Se référant à l'article 14, paragraphe 3, lettre b), de l'accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures, le Royaume des 
Pays-Bas déclare que l'application de l'Accord sur le Rhin, le Waal et le Lek est subordonnée à 
l'accomplissement des procédures prévues par le statut de la Commission Centrale pour la Navigation 
du Rhin." 
 
 
 

Le 16 mai 2003 
   

 


